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QUE le dispositif du décret numéro 843-2015 du
30 septembre 2015 soit modifi é comme suit :

1. La condition 1 est modifi ée en y ajoutant, à la fi n de 
la liste, le document suivant :

— Courriel de M. Cimon Boily, de la Ville de 
Lévis, à M. Charles-Olivier Laporte, du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, envoyé le 28 juillet 
2016 à 11 h 47, concernant la demande de modifi cation 
de décret, totalisant environ 65 pages incluant 6 pièces 
jointes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65400

Gouvernement du Québec

Décret 718-2016, 9 août 2016
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 2 670 750 $ à l’Institut national du sport du Québec 
pour son exercice financier 2016-2017 et d’une avance 
de 667 687 $ pour son exercice financier 2017-2018

ATTENDU QUE l’Institut national du sport du Québec est 
un organisme à but non lucratif qui fournit des services à 
des athlètes de haut niveau;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre peut notamment accorder, aux 
conditions qu’il croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur 
les sommes mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport souhaite octroyer à l’Institut national du 
sport du Québec une aide financière maximale de 
2 670 750 $ pour son exercice fi nancier 2016-2017 et un 
montant de 667 687 $ à titre d’avance pour son exercice 
fi nancier 2017-2018;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une aide fi nancière maximale 
de 2 670 750 $ à l’Institut national du sport du Québec 
pour son exercice fi nancier 2016-2017 et une avance de 
667 687 $ pour son exercice fi nancier 2017-2018, condi-
tionnellement à la signature d’une convention d’aide fi nan-
cière à intervenir qui sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65401

Gouvernement du Québec

Décret 719-2016, 9 août 2016
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale de 
2 990 000 $ au Regroupement des organismes nationaux 
de loisir du Québec pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE le Regroupement des organismes 
nationaux de loisir du Québec réunit plus d’une centaine 
d’organismes de loisir et de sport;

ATTENDU QUE ce Regroupement a notamment pour 
objet de développer et de dispenser des services admi-
nistratifs, professionnels et techniques aux organismes 
nationaux de loisir et de sport, y compris l’hébergement 
des sièges sociaux;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 1.2 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (chapitre M-15), le ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport élabore et propose au gouvernement des 
politiques relatives aux domaines de sa compétence, en 
vue notamment de promouvoir le loisir et le sport et de 
contribuer, par la promotion, le développement et le sou-
tien de ces domaines, à l’élévation du niveau de la pratique 
récréative et sportive de la population québécoise et des 
personnes qui la composent;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer au Regroupement 
des organismes nationaux de loisir du Québec, pour l’exer-
cice fi nancier 2016-2017, une aide fi nancière maximale de 
2 990 000 $ pour son fonctionnement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 573-2015 du 
30 juin 2015, un montant de 737 500 $ lui a déjà été versé 
à titre d’avance sur l’aide fi nancière maximale à lui être 
octroyée pour l’exercice fi nancier 2016-2017;
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ATTENDU QU’il y a lieu de verser au Regroupement 
des organismes nationaux de loisir du Québec la seconde 
tranche de l’aide fi nancière maximale à lui être octroyée 
pour l’exercice fi nancier 2016-2017, soit un montant de 
2 252 500 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à verser au Regroupement des organismes 
nationaux de loisir du Québec un montant de 2 252 500 $, à 
titre de seconde tranche, portant ainsi à 2 990 000 $ l’aide 
fi nancière maximale à lui être octroyée pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

QUE le versement de ce montant soit conditionnel à 
la signature d’une convention d’aide fi nancière à inter-
venir qui sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65402

Gouvernement du Québec

Décret 720-2016, 9 août 2016
CONCERNANT l’autorisation à Hydro-Québec d’acqué-
rir, par voie d’expropriation, les immeubles ou les 
servitudes requis pour la construction et l’exploitation 
du projet à 735 kV de la Chamouchouane–Bout-de-
l’Île, ainsi que les infrastructures et les équipements 
connexes

ATTENDU QU’Hydro-Québec projette de réaliser le 
projet de la Chamouchouane–Bout-de-l’Île, lequel per-
mettra d’assurer une évolution optimale du réseau de 
transport d’électricité d’Hydro-Québec et de répondre à 
la croissance de la demande en électricité;

ATTENDU QUE ce projet comprend la construction 
d’une ligne de transport d’électricité à 735 kV d’une lon-
gueur d’environ 400 kilomètres pour relier le poste de 
la Chamouchouane, situé dans la région du Saguenay
–Lac-Saint-Jean, et le poste Judith-Jasmin, situé dans 
la Ville de Terrebonne, et d’une ligne d’une longueur 
d’environ 20 kilomètres pour relier le poste Bout-de-
l’Île, situé sur la pointe est de l’Île de Montréal, et une 
ligne à 735 kV existante, située dans la municipalité de 
Saint-Roch-de-l’Achigan;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a mis en œuvre un pro-
gramme de consultation auprès du milieu au terme duquel 
des optimisations ont été apportées au projet afi n de limi-
ter les impacts environnementaux et humains;

ATTENDU QUE la réalisation du projet nécessite 
qu’Hydro-Québec puisse acquérir, auprès des proprié-
taires concernés, les immeubles ou les servitudes requis;

ATTENDU QU’Hydro-Québec n’a pu obtenir de certains 
propriétaires les immeubles ou les servitudes requis pour 
permettre la réalisation du projet;

ATTENDU QU’Hydro-Québec souhaite être autorisée à 
acquérir, par voie d’expropriation, les immeubles ou les 
servitudes requis pour la construction et l’exploitation 
du projet à 735 kV de la Chamouchouane–Bout-de-l’Île, 
ainsi que les infrastructures et les équipements connexes;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 33 de la Loi sur Hydro-Québec (cha-
pitre H-5) et du premier alinéa de l’article 36 de la Loi 
sur l’expropriation (chapitre E-24), Hydro-Québec peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, acquérir, par voie 
d’expropriation, notamment tous immeubles, servitudes 
ou constructions requis pour la production, la transmission 
ou la distribution d’énergie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, les immeubles ou les servitudes requis 
pour la construction et l’exploitation du projet à 735 kV 
de la Chamouchouane–Bout-de-l’Île, ainsi que les infras-
tructures et les équipements connexes sur les territoires 
ci-après défi nis, selon les plans préparés par monsieur Éric 
Deschamps, arpenteur-géomètre,le 10 mars 2016, sous le 
numéro 10838 de ses minutes, et par monsieur Richard 
Lamontagne, arpenteur-géomètre, le 15 mars 2016, sous 
le numéro 236 de ses minutes :
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